
n° 401 

21 janvier 2017 

www.auzeville-tolosane.fr  

Conseil Municipal du jeudi 26 janvier à 20h30 

 

Ordre du jour* 

1- Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du mercredi 14 décembre 2016 

2- Subvention au C.C.A.S.  

3- Création d’un poste d’agent social de 1ere classe à temps complet et suppression d’un poste d’agent social de 2ème 

classe à temps complet 

4- Convention de servitude pour le passage extension du réseau ERDF pour alimentation de la maison Paoli 

5- Convention ANTAI : verbalisation électronique (PVe) 

6- Délégation au Maire 

7- Compte-rendu du Conseil de Communauté du Sicoval du lundi 4 janvier 2017 

8- Point sur les expertises et les travaux envisagés à l’Eglise 

9- Information sur l’enquête publique sur la 5ème modification du Plan Local d’Urbanisme 

10- Questions et communications diverses 
 

*Points connus lorsque nous imprimons et susceptibles d’être complétés, modifiés ou reportés. L’ordre du jour définitif peut être consulté sur 

les panneaux d’affichage communaux dans les jours qui précédent la réunion. 

Prochaines Commissions 

 

Le 24 janvier à 18h30 : Commission « Finances » 

Stationnement sur la Commune 
 

Les trottoirs sont faits pour la circulation en toute sécurité des piétons, dont et tout particu-

lièrement les enfants en bas âge dans leur poussette et les personnes âgées, les personnes en situation 

de handicap (malvoyant, en fauteuil roulant…). Il faut donc que les trottoirs demeurent libres en 

permanence de tout obstacle pour nos concitoyens. Le stationnement d’un véhicule sur un trottoir 

est passible d’une Les amendes forfaitaires peuvent  pouvant aller de 35 à 135€ (de 2ème à 4ème classe).  
 

D’autre part, en raison du niveau du plan Vigipirate en vigueur «Sécurité renforcée - risque attentat »,  

la circulation et le stationnement sont règlementés en particulier au niveau des écoles et lors  

des manifestations.  Le non respect des arrêtés correspondants est passible d’une amende pour arrêt 

ou stationnement  

dangereux de véhicule (contravention de 4ème classe de 135€).  

Nous comptons sur chacune et chacun d’entre vous pour respecter désormais  

scrupuleusement ces règles et nous vous en remercions par avance. 

Informations municipales 



Informations municipales (suite) 

alsh.ados.auzeville@sicoval.fr 

Jeunessedauzevilletolosane 

Tél :  05 61 73 76 82 
ou 07 89 20 68 32 

Sports, Jeunesse 

Exposition à la Médiathèque 
 

Jusqu’au 14 février, nous vous invitons à venir 

découvrir l’exposition « Les châteaux 

forts » (tout public). Cette exposition nous est 

prêtée par la Médiathèque du Conseil Dépar-

temental de la Haute-Garonne.  
 

Contact : 05 61 32 94 68. 

 

 

Des classeurs regroupant différentes offres 

d’emplois sont consultables 

à l’accueil de la Mairie 

 

Brèves & Informations Munic ipales 
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Informations diverses Informations des associations 

Les petites annonces Soirée Népalaise 
 

Samedi 28 janvier - salle de la Durante  

à Auzeville à partir de 18 h 
 

L’association culturelle Franco-Népalaise organise un 

repas népalais et une soirée 

pour financer les actions menées au Népal  

(écoles, villages…) 
 

18h : Film Mustang 

19h30 : repas népalais suivi du film Tibet 

Participation :  23 €  

   gratuit pour les moins de 12 ans 

Réservation avant le 20 janvier : 05 67 33 24 08 

Expo-vente  

d’artisanat népalais  

 

Professeure d’anglais certifiée (CAPES) propose des formules 

de cours et de stages haut de gamme du Primaire au Post Bac 

ainsi que des formules de remise à niveau pour adultes. 

Qualifications et références consultables sur mon site. 
 

Contact : 06 88 72 46 24 www.reussir-en-anglais31.fr 

Avis d’enquête publique 

 

Par arrêté du 16/01/2017 le Maire de la Commune a ordonné l’ou-

verture de l’enquête publique relative à la 5ème modification du Plan 

Local d’Urbanisme. L’enquête se déroulera à la Mairie, du 9 février 

14h30 au 14 mars 17h30 aux jours et heures habituels d’ouverture 

de la Mairie.  
 

Le Commissaire Enquêteur Titulaire, Monsieur Vincent Saint-Aubin, 

recevra en Mairie les jours suivants : 9 février de 14h30 à 17h30 

      22 février de 15h30 à 18h30 

      14 mars de 14h30 à 17h30 
 

Les observations sur le projet de modification arrêté pourront être 

consignées sur le registre d’enquête déposé en Mairie.  

Elles pourront  également être adressées par écrit au Commissaire 

Enquêteur titulaire à la Mairie d’Auzeville-Tolosane,  

8 Allée de la Durante, BP62503 - 31325 Castanet-Tolosan CEDEX. 
 

Le dossier complet est accessible sur le site internet communal 

www.auzeville-tolosane.fr 

Permanences  

des conseillers départementaux 
 

Muriel Pruvot et Bernard Bagnéris seront  

présents à la mairie vendredi 3 février  

de 16h à 17h. 
 

Pour faciliter l’organisation des rencontres,  

il est préférable de prendre rendez-vous  

auprès du secrétariat : 05 34 33 32 10 


